
' /eA
R-trPUBLIQUtr DU BENTN

PnISIDINCE DE L.4. RBPUBLLiUE

DECTLCT l:!o 92-22 du 6 Février 19)Z

poflbant at,trlbutions, organisatlon et
f onctionneriient du l,iinistâre Char.-qé <ies
R--lttions avec l-e Parlemerrt, ForLe-
Parol-e du Gouvernerent.

LE Pil-ESlDIiJl DE L.,à kEPUBI fQUE,
Ci]EF DE LIJTAT,

CLtrT DU GOU-ÿNR],Jtr] -trI\]T,

MJ 1ai Loi No 9O-f2 du 11 Décembre
République du 3énin ;

199O portant Constitution de fr',

\1J Ia Décision N" 9.1 -o42,/HCR/pT clu Jo !,ars 1991 portant proniulga-
tion de s ré su]tats ctéf initif s clu deuxième tour des éI-ection'sprésidentieltes du .24 i Lar s 1{)91 i

\ru 1e Décret N' 91 -'1 76 du 29 Juillet .,991
Gouvernerr,ent;

portant composition du

VU Ie Décret No 91-218 du 2! Sep-uembre 1991 f ixant Ia corrrposition
des Cabinets du Présiclent de Ia République --t des l;inistres ;

SUR Proposltion du I,rinistre char,-:é
Porte-Parol-e clu Gouvcrrei-rent I

des Relatiorrs ave_c 1e Parlentent,

LE Conseil des liinistres r:ntendu en sa
Décembre 1 ÿÿ1 ,

séance du Vendrecli 27

TITRE I I,/IÏ|-]SI1]NS XT IT.TTiIIEUTTONS DU I,INISTtrRN

DEJRIITE

$!+c1€_l^e.I.. - _Le I Linj.stère chargé ctes iielations avec fe parlenent,
PorEe-ParoJ-e du Goul,ernerireitt a pour missions essentiel-Ies :

- de facil-iter fes .ela Lions du Gouverneli,ent aÿec 1e pr:rle-.
ment et ses nembres ;

, - dréduquer le peuple pour fui falre prendre une conscieu-
ce plus aigüe de ses devoirs et <lroits.

En parti-cülier, il- c st chargé cle :
* Instruire et consolider un climat de co]laboration con-

f iante entre le Gouverne;r ent ct _t_tÂsse.nblée NationaLe ;t' Assister l-es autre-s l,j_:r,istres lors cle 1a présentatj.cn rjc:leurs dossiers en plrjnière ;
* Veilfer aux prior-rtés r1u Gouverneur-.nt fors de frétablis-

sement des ordres du jour res sessiions de lrAssenlblée Nationale ;
* Suivre les l:ravaux des coumissions parlementaires r_. t enrendre compte au Gouvernemr:nt ; . .. / . ..



a

x ,riettre en oeuvre }a politique du Gouvernenent en matière
de promotion de son prograrnme, de ses actions et de ses décisions;

* Contribuer à ].a consolldation de lrEtat de Droit. à l_a
mobilisation sociale autour des objectifs gouvernementaux' à travcrsles programmes audio-visuels et des communicatlons nodernes et
classiques adaptés aux besoins des populatlons des vilfes et des
campagne s .

Alticle 2.- Le Ministre Chargé des Relations avec fe Parlement est
responsabl-e de ltexécution des décisions et j-nstmctj_ons du Gouver-
nement tendant à assurer un fonctionnement correct et régulier cl.es
Institutions C onstltuti onnelles clans un esprit de cohérence e'b rle

corrpl,i:rer: .3rit ' pour le renf orceurent de Ia àérnocratie.

Article .- Le l\tinistre est lrordonnateur du budget du lirinistère.
TITRE IT

Artic-l. e 4.- Le Ministère chargé des Relations avec l-e Parlement.
Porte-Parole du Gouvernenrent comprend :

A Le Cabinet du Ministre composé de

- un Directeur de Cabinet
- un Directeur Adjoint de Cabinet
- trois (l) Conseillers Tcchniques
- un Chef de Cablnet
- un Chef de Ia Ce11u1e de Programation et de Coordina-

ti on
- un Attaché de Presse
- un Chef du Personnel
- un Comptable
- un Contrôleur des Dépenses engagées
- un Secrétaire Pârticulier
- un Secrétaire Administratif
B - Les Directions Tectrriques

ORGÀNISATION ET FONCTIONNEI'ENT DU l/iIillSTill,-,effiæ'--DÈ§ffitïôffi -ütffi Trm----
P0r1rE-_P^^Èold__!uçSUlrEElIEi=BNr_-(I'aP)

- l,a Direction des Affaires Parlenentaires (Onp)
- La Direction des Relations Publiques et de Ia Promotlon

de 1t.'-ction G ouvernenentale (DRPAG)

CHAPITFE I DU DIRECT]]UR DE CABTI{ET

A11Llclel .- Le Directeur de Cabirret est chargé sous lrautorité du
Ministre, de la coordinati-on et de I-a centralisation de toutes 1cs
activités du lvrinistère.

A c.e titre, Ie Directeur de Cabinet :

- centralise et ventilfe Ie cou.rrj.er ;
- assure la rédaction, Ia mlse en forme et Ia diffusion dd

toutes 1es instructions du l4inistre et veille à leur exécuti-on I
-e:-pédic tes affaires courantes en ltabsence du lriinistre

sur instn:.ctions du Iriinistre chargé de 1r intérin.
.../,..
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.A.rticle 6.- Le Dlrecteur de Cabinet est assisté
Adjolnt de Cabinet c1u1 Ie seconde, llaide dans
rernplace en cas dr absence.

Articl-e 7.- Le Directeur de Cabinct et

du Directeur
son travaif et Ie

fe D j.recteur Âdjoint oe
rnenent sur proposition cluCabinèt sont nonmé s par Décret <.lu Gouve

M.inistre parml les cadres de 1a car.égorle A- ayant au rnoins dix(tO) ans àrancierureté, technicluement-corpé tEntâ, d.ynamique s intè-
gres et patriotes.

CIIAPIÎFIE II - D]]S CONSDILI,JItS TfC!{1'JIQ'üES

d.omaine relêvant de sa compétence, de donner au l,ilnistre leur avis
sur Ies dossiei's émanant des Institutioris de l-rBtat, des Directicns
TecLuriques et rLe tous autres Organismes Nationaux ou lJtrangers.

Article 8.- Les Coi-rseillers TecLrriques au nonbre de trois (l ) sc-rrt
placÉs sous lrautorit é du Piinistre. Il-s sont chargés, chacun dirris ,' e

en--e onsêI1 des Minis'bres parmi fes cadres de la catégorie A, ayânt
au moins dix (10) airs clrancierareté, techniquement comfétents, A1,na-
miques, intègres et patriote s.

{r'qiele ÿ.- Les Conseilfers Techniques sont nommés par Décret 1:r'is

CTIAPITR]L ]II : DU CFIEF DD CABT].IET

e ctiS on Attributi ons1

Article 1O
nls tre

.- Le Chef de Cabinet est chargé, sous lrautorité du
e lrorganisation et du fonct:,onnement clu Ministère. 11

est gestionnaire rlu budget du Ministère.

A ce tj-tre, if est responsable de :
- 1r admini str:rti on financi.ère, Ia gestion, ltutilisation

rationrielle du Personnel en service dans 1e Département en liaison
avec 1a Direction ,]e fa Gestlon du Personnel de ltEtat et la ljirec-
tion tlu Budget i

- Ia central-isation des besoini en matériels de toutes 1r:s
Directions ainsi clue fes achats et l-eur répartition ;

- Ia ge stion du stock r:Le maté r-te1 et de f ournitr:re s ;
- 1rélaboration de ltavant-projet du Erdget c1e f oncti orureren-t

du Iviini stère .

Il s t occupe du f onctionnenient ile 1r hôte1 du liin.istre, .ie
1r organisation des réceptions officielies.

Article 11 . - Lc Clrr--f de Cabinet est nonrmé par Décret pris en
Consell dès ivririi str:e s.

Àrticl-e 12.- Le Chef de Cabinet a sous son :rutorité

e Chef du Personnef
e Comptable
e Contrôfeur des dépenses er',g_agées.

Section 2 : Du Chef du Per .Spnel-_àLC_q]IqLable_e!_SU

-1
-1
-1

:-.iEtÉri4È4:.È.
u onlro_Leur des Dépense s Eneàeée s
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Article 1 .-*Le_Chef du Personnel est chargé de 1r admini stri-i-"i o:r,
, de 1a formation, de llutilisation c1u persor:ne1 cte tous
e s du i{ini- stère .

,tc
on

les servic

11 a sous son autorité, deux (e) Oivisions qui sont :

- ureDivision du suivl do 1a carrière I
- une Division de la docunentation, du contentieux et desaffaires di sciplinaire s.

Le Chef du Personnel est nonné par Arrêté du Ministre.
* Le Comptable est chargé de Ir admini stration et cle l-agestion financières de tous l-es services du lr1i-ni stère;
11 centralise fes besoins matériels de tous ].es servicesainsi que les achat§ et procède à feur répartition. 11 p;ère Ie

stock de matérieI et des fournitures.

11 participe à l t élabor:rtion du pro jet de budget du l,rinis'.)re.
TI a sous sa responsabil-ité deux Divisions qui sont :

- une Division des Affaires Financières
- une Division du matérieI.

Le Comptable est noromé par Arrôté du l;iinistre.
* Le Contrôl-eur des dépenses engagées est charla conformité des dépenses avec les crédits inscrits
11 veill-e au 1:on emploi des crédits d.ans le

Ies dépasserlents.

gà ae cdn'irôter
au budget.

. I1 est nouuoé par Arrôté. conjoint du liinistre chargé des Re]er-tions avec Ie Parfement, Porte-Paro1ê du Gouvernenrent et du lrrini stre
des Fi-nances.

So-rcl dt éviter'

CHÀPITRE IV DE LIATTI\CIfl DE CÂBINET

Article -1 4. - L t Âttaché de Cabine i; rlu ÿrini stre e st chargé

- de 1a rédaction de.la correspcndance privée du Ministre ;

- de lrorganisation des audiences du I{inistre, en relatiorr
avec fe Secrétariat Particufier i

- du protocole .au niveau du }iinistère I
- de 1r oiganisation des nissions et voyages du Irinistre ;

- de lrexécution de toutes autres missj-ons à lui confiées
par }e yiini stre.

Article 1 5.- L'Attaché de Cabinet est noûmé par Arrêté du lrrinistre.
DE LrrlTTACi{E DE PI)ESSE

Articl-e 16 .- LtAttacl:é 'de Presse du tiinistre est chargé de :

- lrorganisabion des Conférences de Presse au.niveau du

CHAP]îRT V

I{ini stère ;



- Ia rédacti-on des c omrrrn-iqué.. de presse i
- 1a préparation à 1rattention 1u I'iinj-stre de f ches quoti-

dieru:es dlinf orrLration et de re\^-re s de 1.:resse rég,uiièpes;
- 1r inf ornia Lj-on rles organes de .iresse sur les ar.,tivités

du lviinistàre I
- fréfaboration des dossiers d.e presse sur f tlrcl-ua1ité

Nationale et Internaticnale.
Àrticfe 1f.- LrAttaché de Fresse assil, ie aux audiences clu l;inistre
et en falt 1e compte rendu.

11 veille à fa circula'Lion i1e I information.

Arti-cl-e 1B .- LrAttaché de Pressc est r. )nmé par Lrrêté clu l,iinistre.
CHAPIÎRE liT DU SECII,UT,iI1TAT PÀRTICULIIR

Article 19.- Le Secrétariat Particul-ie - est chargé de

- I ? enregi stretuent, Ia dérctylog aphie et lre4péCltion du
courrier confidentiel et/ou secret clu iinistre ;

. -. ]a nlse au llropre des discours :t des corumnicatlons ;

- ltexécution de toutes autres tâ:hes que poumait 1ui
conf ier fe Irlini stre

.Articl-e 20.- Le Secrétaire Particulier est nomné par Arrêté du
I'Ii-ni stre .

CHÀPITRE VII DU StrCR]ITÂRIÂ,: I,D},{]I.JI SlR,lTTf F

4f ticle _2'L.- Le Secrdtaz.iat r\dr,rinistra :if est chargé de :
_ - I t enregi strement, la ven'til-at,on, la dactylographie et

ltexpédition du courrier ordin:rirc qur.1 iouruet au- vj-Éa àu Dj.rec-
teur cle Cabinet du i,rinistère ;

- l-a ventila tion du courrier co Lf orménrent aux lnstructior.]s
clu Directeur de Cahinet du Minis-Lère I

- 1a réception et f renvoi des r)l rssages téL<phonés ou por*-ifj;
- 1a répartitior, ,:lu coumier dii' art à la signatu::e dLr

i"lini stre ou du Directeur de Cabinet du Liinistère i
- l, I exécu'bion de toutes liltres -âches de secrétar:iat àIui confiées par le Directeur de Cabin..t du }finistère.

4tticle 22.- Le Secritaire Âclrrrinistrat f est placé sous f t,rutorj üri
du Directeur de Cabinet.

_4d1_9_1-9_^2L.- Le Chef du Secrétnr"i-at Àd, ri-nistra tif est nonuoé uar
,\riêtiffilinistre.

CHIPITfiE VIII DD LX Ci]LLULB D]] PROGRA],I{ATI oli rlT
C

Article 24.
ËEæ, en

a CelIuIe
ation avec

-Lref
de Prograllnnati-,,n et de Coordina bion est
fæ Dj-rections Tec}:-niques du Ministère de

.../,,,



- f I id.entification des objectifs sectoriels du I!'nistère I

- 1a prograumation des actions en vue dratteindre ces
objectlfs ;

- lranalyse de documents et de statistiques de base pouvanl-
pernettre toute étude sectorielle i

- Ies relations avec tout autre organe de planification sur
Ie plan national ;

- 1a coordination et le suivi- des projeb et activités du
secter:r.

Article 25.- Le Chef Ceffule Programmation et Coordina'cion est
p..ffiC ltautorité du Directeur de Cabinet.

Article 26.- Il est non:mé par Arrê'bé conioint du l'iinistre char gé

ffiR-ilîEions avec Ie Parlêment, Porte-Parole du Gouvernement et
clu Ministre du Plan et de Ia Res i;mcturation trcononique 

"
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CHÀPITRN IX DES D]RECTIOi{S TtrCHNlOUtrS

De l-a Dire cti on de s Af f,aires Parleurentaires ():,i.')S,eç_l.-io:n t- :

Article 27.- La Di
de coôrdonner tout
ne1 Ie secteur de
du fonctionnement
dans un e snrit cle
et 1e'LégièIatif.

En particulier, e1Ie est chargée :

- du suivi tle l- I élabora-tion cles pro jets de Loi dar:s 1e s

Ministères pour prévenir dréventuelS chevauchements, dou]:Ie emploi.
ou incohérences Cans les textes ;

- de It exanen des pro jets cle Lols issus des Iviinistères
avant lrintroduction en Cônsèif cles l4inistres de leurs l]écrets de
saisine i

- de lrinf ormation des l'iinistères initiateurs des pro jets
sur 1es délais souhaités par 1es Députés pour Ie dépôt descrits
projets;

- de lrinformation flss !c;;utés sur 1tétat dt avancernent des
projets de Lois en cours dréIaboration au niveau des lrtinlstères ;

- d.u suivi rles tiavaux des Commissions . Parlenrentaires ;
- de l-a synthàse des travaux des Conmj-ssions Pârlementaires

pour 1rinfornation du Gouvernentent ;

- de 1r élaboration des avis et positions du Gouvcrnerrrent rj-lr
Ie déroulenient et Ies résultats des trâvar:x des Comrnissions Parle-
mentaires ;

- du sulvi cles différentes étapes postérieurs au vote des
Lois jusquIà Leur prcrmrlgatj-on ;

- du suivi de J-rorganisation <le la publication des- I'ois en
faisant ressortir au besoln Ia nécessité de décrets drapplication
;;;-ü}i"iita"à ayant introduit 1es proiets ou drautres l4inisl-ères
inpliqués ; ..,/.."

rec-tion oes Affaires Parlerûentaires est chargée
es Ies activités permettant de renrlre opérilti on-
la liaison perm:inente avec Ie Parlerne:rt en vue
régulier deÀ institutions constitutiorLnelles

"oËé""rr". 
et t1e complénentarité entre lrExécutif
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et du suivi de lrexécution des Lois au niveau du Gouver_

Section 2 : De Ia Direc-bion des Relations Fubl-

nement.

iques c:
la Promoti cn de l,Action GouverneiL.entale (ln:;rs)

Article 28 La Directiùn des Rei:rtions publique et d.e Ia Promotion
ouvernenentale est charqée :

a radio-
du Gouver-

fa
cle s

- des productions et interventj-ons au niveau de.ldiffusion et de la télévision pcur explicluer Ies actiànsnel]rent i
production dtactualités cinématographiques ebcollaboration avec le l,4inistr.e ae ia Cïlture

de
et

de lrActibn G

- de l_a
photothèque en
C ommunicati ons

les

be soins
de 1r exploitatiç1 6 t si1.

du Miriri stère ;

- de l-a promotion extérieure murtirûéclia en corfaboration i:vecstmctures du l,iinis'bre charré cles .Coffnunications ;
ceflul-e c1e Corurunicaticns Dour fes

- de lrorganisation et de lraniraation drune
- de la constitution et d.e 1a 4estlon drunelrusage des c onintuni ca teurs et autres éhercheurs ;
- de lt éditir;n de pl_aquet-[es e-t brochures, de 1en langue s national_es de àivers documents relatiis à Idê 1 1E+â+ .llv + Uwuu ,

- de lt organisation etpcur Ie soutien des actions cie
cieroocratie I

de lreritretien dtun atelier artistique
1r lltet et de l-a promotion (ie la

- de 1a prép:.,ration et cle fa diffusion des dossiers c1erelatifs à f laction gLruvernetitentale ;pre s se

- de Ia pronotion de lrEtat
canaux traditiomels ;

salle de Presse
médiathèque à

a traductlon
a promoticn

clémocratique à travers les

. : de ltorganisation et cle Ia réal_isation de 1r information
1:_"-:f:ll"u en _Langue s nationates autour des divers projets deoeveroppement écononüque_ et social- pour susciter Ia- pai-bicipation
:gTr-""?y!.+re (santd pui-.lir1ue, hyclràulique vifi-agààiiàl -.""i"o"""_
rJrentr, e!c. ,,, en lia.ison avec le l,lini stre r1e Ia Culture' et desConmunica-tions et t r_rus autres llinlstères i"teràsiAi.

TITRB I]I D]SPOSTTTONS D I\rrlRSilS

-4r:L-Lcle 29.- Les diffcirents services refcvant des Directions Tecini--ques sont-précisé s par ./rrrêté niinistériel.
Leur nor,bre nt est

I'rlinistre peut en créer cl
s f inita'iif . En cas
tres.

de nécess-i. té r fep.,.
?au



Àrti cLe o.-
pr onse
des Relations

I

L,:s Dlrecteurs Techniques sont nonrmé s par Décret
il, des l,{in..stres, sur proposition du liinistre Chargé
'-rvec Ie P',rJ':ment, Porte-Parole du G ourrernetirent.

t\fticfe 11.- L,: présent Dicret qui prend effet pour corapter r:ie 1':
dâTê-Te sa sigrraturc se:'a ;ublié au Journaf Officiel.

trait à COTONCIJ, le 6 Février '19)Z

pt:r le Pré s j-c1e: t de la ,é1. .rb1j.que,
Chef de lrEtat, Chef du G(. lverînenêntt

.,-'),:.LL L:.

liicéphore SOGLO

e lviini st. -e
'énéral à fe
Jpub l i.qu, ,

lrEtat, Secrétaire
Pré sidenoe rle Ia

li L'i.

Le }iinistre Ch;,rgé
avec fe Parlenient,
du Gouvernemen';,

i{ar iu s Én,,rcrsc

liations :

des ,.e1rtions
Port -l erole

Le l,1ini stre rles Finances'

, ,1,'i, /i,t,--It!l
PauI DOSSOU.-

,',. o , '!l',J

20 DB-DCF-DTCF -Dijr ilr-DI
DCCT 1 GCONB 1 .ICRN ,'1

4 c,: ?, i,:tr-r/ljclPR 2 l,,?P-l;F 4 ,.:iU',llRjs llIitiISTr.Ê-lS
I );'lj-lllc-INSirlj J UIIB-IASJI|P-11Ir\ J C,'1.\ 2

E;''l-l ,,il 2 .
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